
C o n s o m m o n s   a u t re m e n t

Maison de la consommation et de l�environnement

Vous allez acheter un appartement, une voiture…, la banque ou 
l’organisme de crédit qui va vous prêter l’argent nécessaire va vous 
proposer, ou vous imposer, de vous assurer. 
Le montant de cette assurance augmente d’autant le coût total du 
crédit et la mise en œuvre des garanties présente parfois des surprises.
Votre première préoccupation est d’obtenir le prêt mais  prenez le
temps d’étudier les documents (notice et contrat d’assurance, etc.)
que l’on vous présentera, avant de vous engager. Trop de précipita-
tion conduit souvent à une mauvaise interprétation des conditions de
prise en charge. 

Le contrat d’assurance remplit 2 objectifs :

Pour le consommateur : la prise en charge du
remboursement de son crédit en cas de problème.
L’assurance couvre le risque « décès » auquel
s’ajoutent souvent des garanties « incapacité »
et « invalidité ». Une garantie « perte d’emploi »
peut éventuellement être aussi proposée. 
Pour le prêteur : la certitude de voir le prêt rem-
boursé.

Attention : 
Bien qu’il n’y ait pas d’obligation légale, l’adhésion
à une assurance est généralement une conditon
nécessaire à l’obtention d’un prêt.
Pour les prêts aidés par l’Etat, l’assurance décès
est obligatoire.
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En cas de  problŁme venez
rencontrer une association

Accident : se définit “comme résultant uniquement et directement de l’action soudaine
et exclusive d’une cause extérieure fortuite, violente et indépendante de la volonté de
l’adhérent”.

Adhérent / assuré : personne physique sur laquelle repose le risque du contrat.

Assurance perte d’emploi (Ape) : garantie destinée à aider au remboursement d’une
partie des échéances de prêt en cas de chômage.

Certificat de garantie : document sur lequel sont précisées les conditions d’assurance
(acceptation, refus, ajournement, exclusions, surprimes).

Déclaration de santé : questionnaire médical complété par le client lors de son adhésion
à l’assurance.

Délai de de carence : période entre la date de souscription de l’assurance et la date où
l’assurance va vous prendre en charge.

Délai de franchise : période d’arrêt de travail ou d’activité pendant laquelle l’assuré n’est
pas indemnisé.

Demande d’adhésion : document complété par l’assuré lors de l’adhésion à l’assurance,
qui précise les caractéristiques de l’assurance : le montant du prêt, le choix des garan-
ties, les quotités…

Montant assuré : part du prêt que l’emprunteur a choisi d’assurer.

Prêteur : banque ou société de crédit qui va vous prêter de l’argent.

Quotité d’assurance : répartition de la couverture entre les emprunteurs lorsqu’ils sont
plusieurs. Elle tient compte des revenus de chacun des assurés et éventuellement de
la déclaration au questionnaire de santé. 

Sinistre : il est constitué par la réalisation de l'évènement prévu par la police d'assurance
et entraînant la mise en jeu de la garantie. 

Surprime : cotisation supplémentaire appliquée aux cas particuliers.

Taux d’incapacité fonctionnelle : taux apprécié par expertise médicale. Uniquement
basé sur la diminution de capacités physiques ou mentales de la personne. 

Taux d’incapacité professionnelle : taux apprécié par expertise médicale, en tenant
compte des éléments suivants :
• les conditions d’exercice de la profession avant le sinistre
• les conditions normales d’exercice de cette profession 
• les possibilités restantes d’exercice de cette profession 
• les possibilités d’exercice d’une autre activité professionnelle.

Pourquoi souscrire une assurance emprunteur ?

Il faut se reporter aux conditions générales
du contrat. Elles prévoient les modalités de
mise en œuvre des garanties, les délais de
carence et de franchise. Elles précisent qui
prévenir : le prêteur ? l’assureur ? les délais,
les modalités de déclaration (courrier, télé-
phone…), les pièces à fournir.

Attention :
Il faut envoyer la déclaration de sinistre
par lettre recommandée avec accusé de
réception (LRAR) et en garder une copie.

Les obligations de chacun

Comment mettre en œuvre les garanties ?

Suite à un sinistre, vous contestez la déci-
sion de l’assureur qui refuse de mettre en
œuvre la garantie.
En premier lieu il faut vérifier ce que le
contrat prévoit.

Si la contestation concerne votre état de
santé et que vous n’êtes pas d’accord avec
les conclusions du médecin de l’assureur,
vous pouvez faire faire une contre-exper-
tise par le médecin expert de votre choix.
Mais elle sera à vos frais. Si, les 2 méde-
cins ne sont pas d’accord, un 3ème expert
pourra être désigné, soit à l’amiable, soit
par le président du tribunal de grande
instance de votre domicile.

Attention :  
En matière d’assurance, la législation pré-
voit que, passé un délai de 2 ans, vous ne
pourrez plus faire valoir vos droits devant
la justice : c’est le délai de prescription.
Les tribunaux considèrent que le point de
départ de ce délai de 2 ans est :

soit la date à laquelle l’assureur refuse
sa garantie,

soit la date de demande de paiement par
l’établissement de crédit.

Toutes les réclamations doivent être faites
par LRAR.

Les contestations en cas de désaccord

Quelques bonnes questions à poser avant de souscrire :

1 - Quel est l'âge limite d'admission pour les différentes garanties ? Si vous l'avez dépassé,
existe-t-il une option " senior " et à quel prix ?

2 - Quel est l'âge limite de couverture pour les différentes garanties ? Si vous l'avez 
dépassé, existe-t-il une option " senior " et à quel prix ?

3 - Quels sont les délais de carence et de franchise ?
4 - Quels sont les montants et les durées indemnisés en incapacité temporaire de 

travail et en invalidité permanente ?
5 - Quelle est la définition retenue pour l’invalidité : l'exercice de votre activité ou  

de toute autre activité professionnelle ?
6 - Êtes-vous concerné par certaines exclusions ?

L E X I Q U E  

Maison de la consommation et de l�environnement
48 boulevard Magenta 35000 Rennes - tel : 02 99 30 35 50 - http://www.mce-info.org

Assurer vos emprunts :
ce qu’il faut savoir !

Qu’est ce que
l’assurance 
de groupe ?

Elle est souscrite par le
prêteur au profit des
consommateurs.
Ses particularités : 

c’est un contrat collectif,
c’est-à-dire que les garan-
ties sont les mêmes pour
tous les emprunteurs.

les risques sont mutuali-
sés, c’est-à-dire partagés
entre tous les assurés, 

son coût est généralement
moins élevé que le contrat
conclu individuellement

le prêteur perçoit une
commission sur chaque
contrat.
Certains consommateurs
ne peuvent pas bénéficier
d’une assurance de groupe
(ex : raisons de santé). Tout
assureur peut alors proposer
une prise en charge spéci-
fique en contrepartie d’une
surprime ou de la restriction
de l’étendue de la garantie.
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Peut-on choisir son assureur ?
En principe oui. Mais dans les faits cela

est plus difficile. Le prêteur :
ne peut pas vous imposer son assurance
doit vous informer de votre liberté de

choix concernant l’assureur.

En cas de prêt immobilier : si vous choisissez
un autre assureur, vous devrez désigner le prê-
teur comme bénéficiaire de l’assurance : on
parle de délégation d’assurance.
Cependant, le prêteur a le droit, de refuser cette
délégation, donc dans les faits, de vous imposer
son assurance ou de vous refuser le prêt.

En cas de prêt à la consommation : si vous
choisissez un autre assureur, le prêteur peut
vous refuser le prêt.

Les obligations de chacun

Le prêteur : l’obligation d’information
L’organisme prêteur, qui propose une assu-

rance, doit informer le consommateur de ses
droits et obligations. Il doit remettre une notice
d’information précisant les risques garantis
(décès, invalidité, perte d’emploi), les modalités
de mise en œuvre de l’assurance, le coût de
l’assurance.
Il doit aussi attirer l’attention du consommateur
sur d’éventuelles clauses d’exclusion.

Attention : 
Généralement, les tribunaux considèrent que le
consommateur a bien reçu la notice d’information
s’il a signé sous la mention « Je reconnais avoir
reçu la notice d’information ». Exigez la remise
de la notice d’information et les conditions
générales du contrat.

L’emprunteur :  le questionnaire médical
Le consommateur doit remplir un ques-

tionnaire médical qui permettra à l’assureur
d’apprécier le risque à prendre en charge. 
Ce questionnaire doit être renseigné et signé
par le futur assuré.
Ne suivez pas le conseil  du prêteur s’il vous
invite à ne pas déclarer certaines maladies au
prétexte que le délai d’acceptation du dossier
serait trop long.
Il est essentiel de répondre à toutes les
questions, avec sincérité et sans omission :
maladies et interventions chirurgicales passées
et présentes, maladies chroniques, etc.
Ces antécédents médicaux pourront alors faire
l’objet, au choix de l’assureur :

soit d’une exclusion de garantie
soit du paiement d’une surprime.

Attention : 
De nombreux litiges sont liés aux décla-
rations. Un oubli, une erreur dans les
réponses peuvent vous priver du béné-
fice de l’assurance même si la maladie ou
l’accident déclaré en cours de contrat n’a
aucun lien avec les maladies déclarées dans
le questionnaire médical !

Les exclusions  

Chaque assureur détermine les risques
qu’il ne souhaite pas garantir. Ces exclu-
sions doivent apparaître de manière très
visibles et lisibles dans le contrat.
Elles peuvent être liées à l’exercice de cer-
taines professions, à certains risques de
santé (dépression, mal de dos chronique…),

à la pratique de certains sports ou activités
(bricolage avec des machines outils dan-
gereuses, parapente...). 

Les garanties 
Chaque assureur utilise ses propres termes

pour désigner les risques garantis et la
définition de ceux-ci peut être différente
de celle de la sécurité sociale. 
Dans les contrats, les garanties sont souvent
exprimées par des sigles, par exemple : PTIA 
pour perte totale et irréversible d’autonomie
qui est la même garantie que ITP pour inva-
lidité totale et permanente ; ITT pour incapa-
cité temporaire totale de travail, etc.
Dans tous ces cas, l’assureur couvrira le capi-
tal restant dû selon les modalités définies au
contrat (en totalité, partiellement, etc) .

Attention :  
De nombreux litiges sont liés à ces catégo-
risations. Ce qui compte c’est ce qui est
écrit dans le contrat d’assurance. Il est
essentiel de le lire avec soin et de poser tou-
tes les questions nécessaires pour bien le
comprendre.

Prêt immobilier : 
aucune modification de garanties ne peut
être imposée sans l’accord de
l’emprunteur.

Prêt à la consommation :
l’assureur peut imposer des modifications
à la condition d’informer par écrit
l’adhérent 3 mois au minimum avant leur
entrée en vigueur.

A s s u r e r  v o s  e m p r u n t s  :  c e  q u ’i l  f a u t  s a v o i r  !

La garantie perte d’emploi 
Cette garantie est très chère et  comporte de
nombreuses restrictions et exclusions. La
durée de l’indemnisation est limitée. Elle peut
être différente selon qu’il s’agisse d’une même
période de chômage ou de plusieurs périodes
de chômage. 
La garantie perte d’emploi ne couvre pas la
totalité de la mensualité de remboursement.
Selon les assureurs et les contrats, elle peut 
prendre en charge de 30 à 80 % de la mensualité.
Si vous souhaitez adhérer à cette garantie
vous devrez être très attentif à :

la durée de la franchise (il faut qu’elle soit
la plus courte possible)

les périodes d’indemnisation (durée totale
d’indemnisation, nombre de périodes)

le mode d’indemnisation.

Secret médical : il doit être respecté !

Si vous ne souhaitez pas que le prêteur
connaisse votre état de santé, vous devez
envoyer vous-même votre dossier au
médecin conseil de l’assureur, qui lui
communiquera ensuite sa décision.
Par ailleurs, en cas de sinistre, il est
interdit au médecin traitant de divulguer
des informations médicales à un tiers
sans votre autorisation.

Modification du contrat d’assurance en cours 
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